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Cours d’été 2017 
 

 
Les cours d’été sont obligatoires pour les élèves dont le résultat disciplinaire se situe entre 50% 
et 60% en français, mathématique et anglais. Ces cours peuvent également être suivis dans une 
autre institution reconnue par le MELS.  
 
CLIENTÈLE 
 

 Offerts uniquement aux élèves de 1re, 2e et 3e secondaire du Collège Notre-Dame-de-
Lourdes 

 
ÉVALUATION PÉDAGOGIQUE 
 

 Le résultat final se fera à partir de l’ensemble de situations d’apprentissage évaluées par 
l’enseignant responsable du cours d’été. 

 
 
SESSION D’ÉTÉ (HORAIRE DES COURS) 
 

Du lundi 26 juin au mardi 11 juillet 2017 de 8 h 15 à 12 h 30.  Le Collège sera fermé le lundi 
3 juillet pour la fête du Canada. 
 

 

GRILLE DES COURS DE LA SESSION D’ÉTÉ 2017 

Discipline Compétences Coût Clientèle 

1re secondaire 
Anglais 134-104 (classe jumelée avec 
2e secondaire) 

C 1, C 2 et C 3 

375 $ 
Élève en échec  

entre 50 % et 60 % Français 132-108 
C 1 et C 2 

Mathématique 063-106 

2e secondaire 
Anglais 134-204 (classe jumelée avec 
1re secondaire) 

C 1, C 2 et C 3 

375 $ 
Élève en échec 

entre 50 % et 60 % Français 132-208 
C 1 et C 2 

Mathématique 063-206 

3e secondaire 
Français 132-308 

C 1 et C 2 375 $ 
Élève en échec 

entre 50 % et 60 % Mathématique 063-306 
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MATÉRIEL REQUIS 
 

Français Mathématique Anglais 

 Bescherelle  Calculatrice  Dictionnaire anglais-français 

 Dictionnaire  Ensemble de géométrie  Feuilles lignées 

 Feuilles lignées  Feuilles quadrillées   

 
 
DÉROULEMENT 

 

Entrée des élèves Porte 2 

Uniforme scolaire obligatoire 

Local Indiqué à l'entrée de la porte 2 lors de la 1re journée 

Dîner Aucun service de cafétéria 

Transport Aucun transport scolaire durant cette période 
 

PONCTUALITÉ AUX COURS 
 

On demande aux élèves inscrits d’être présents dix (10) minutes avant le début des cours, 
aucun retard ne sera toléré. Le port de l’uniforme est obligatoire. La direction des services aux 
élèves se réserve le droit d’expulser du cours d’été un élève fautif. 
 
 
COÛT DE LA SESSION 

 

Le coût des cours est fixé à 375 $ (46,75 heures de cours) et inclut les frais d’inscription. 
 

Aucun remboursement pour les élèves absents pendant la session. 
 

Note : Le Collège se réserve le droit d’annuler une session de cours si le nombre d’inscriptions 
n’est pas suffisant. 

 

PROCÉDURES D’INSCRIPTION 
 

Remettre l’inscription au secrétariat des services aux élèves au plus tard le jour du 1er cours. 
L’enveloppe doit contenir : 

 

- Le formulaire d’inscription ; 
- Un chèque libellé à l’ordre du Collège Notre-Dame-de-Lourdes en date du 26 juin  

(inscrire le nom et le groupe de l’élève au verso). 
 


